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Au fond

Premièrement : En ce qui concerne les visas de
l’ordonnance objet de saisine :

Ajouter la référence à l’article 201 de la Constitution aux
visas.

Deuxièmement : Les dispositions de l’ordonnance
modifiant et complétant l’ordonnance portant loi organique
relative au régime électoral, sont constitutionnelles.

Troisièmement : La présente décision sera notifiée au
Président de la République.

Quatrièmement : La présente décision sera publiée
au Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Ainsi en a-t-il été délibéré par le Conseil constitutionnel
en sa séance du 10 Ramadhan 1442 correspondant au
22 avril 2021.

Le Président du Conseil Constitutionnel

Kamel FENICHE

— Mohamed HABCHI, vice-Président ;

— Salima MOUSSERATI, membre ;

— Chadia REHAB, membre ;

— Brahim BOUTKHIL, membre ;

— Abdennour GARAOUI, membre ;

— Khadidja ABBAD, membre ;

— Lachemi BRAHMI, membre ;

— Mohamed ADDA-DJELLOUL, membre.

ORDONNANCES

Ordonnance n° 21-05 du 10 Ramadhan 1442
correspondant au 22 avril 2021 modifiant et
complétant certaines dispositions de l’ordonnance
n° 21-01 du 26 Rajab 1442 correspondant au
10 mars 2021 portant loi organique relative
au régime électoral.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 12, 56, 121,
122, 140, 142, 197, 198, 200, 201, 202 et 224 ;

Vu la loi organique n° 98-01 du 4 Safar 1419
correspondant au 30 mai 1998, modifiée et complétée,
relative aux compétences, à l’organisation et au
fonctionnement du Conseil d’Etat ;

Vu la loi organique n° 05-11 du 10 Joumada Ethania 1426
correspondant au 17 juillet 2005, modifiée, relative à
l’organisation judiciaire ;

Vu l’ordonnance n° 21-01 du 26 Rajab 1442 correspondant
au 10 mars 2021 portant loi organique relative au régime
électoral ;

Après avis du Conseil d’Etat ;

Le Conseil des ministres entendu ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel ;

Promulgue l’ordonnance dont la teneur suit :

Article 1er. — Les dispositions des articles 203 et 206 de
l’ordonnance n° 21-01 du 26 Rajab 1442 correspondant
au 10 mars 2021 portant loi organique relative au régime
électoral, sont modifiées, complétées et rédigées comme suit :

« Art. 203. — Le délai de dépôt des listes de candidatures
s’achève quarante-cinq (45) jours, avant la date du scrutin ».

« Art. 206. — Tout rejet d’une candidature ou d’une liste
de candidats, doit être dûment et explicitement motivé, selon
le cas, par décision du coordinateur de la délégation de
wilaya de l’Autorité indépendante ou du coordinateur auprès
de la représentation diplomatique et consulaire à l’étranger.

Cette décision doit être notifiée sous peine de nullité, dans
un délai de huit (8) jours, à compter de la date de dépôt de la
déclaration de candidature. En cas de besoin, le Président de
l’Autorité Indépendante peut proroger ce délai de quatre (4)
jours supplémentaires au maximum. Passé ce délai, la
candidature est réputée valable.

La décision de rejet peut faire l’objet d’un recours devant
le tribunal administratif territorialement compétent, dans un
délai de trois (3) jours, à compter de la date de sa notification.

La décision de rejet concernant les candidatures dans les
circonscriptions électorales à l’étranger peut faire l’objet
d’un recours auprès du tribunal administratif d’Alger dans
un délai de trois (3) jours à partir de la date de sa notification.

Le tribunal administratif territorialement compétent statue
dans un délai de deux (2) jours, à compter de la date
d’introduction du recours.

Le jugement du tribunal administratif est susceptible
d’appel dans un délai de deux (2) jours devant le tribunal
administratif d’appel territorialement compétent, à compter
de la date de notification du jugement.

Le tribunal administratif d’appel statue dans un délai de
deux (2) jours, à compter de la date d’introduction du
recours.

..................... (le reste sans changement) ..................... ».

Art. 2 . — La présente ordonnance sera publiée au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Fait à Alger, le 10 Ramadhan 1442 correspondant au
22 avril 2021.

Abdelmadjid TEBBOUNE.


